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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Arrêté du   décembre 2024

Avenant N°1 - 2024

fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l�utilisation des plateaux techniques 

spécialisés en application de l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et de l�arrêté du 26 mai 2023 

fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité 

sociale

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-7 et R. 162-34-11 ; 

Vu l�arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 

du code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de 

l�Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la décision ARS Occitanie 2024-6136 en date du 16 octobre 2024 portant modification de la délégation de 

signature du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie,

Vu l�arrêté initial du 6 décembre 2023 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits liés à l�utilisation des 

plateaux techniques spécialisés pour la région Occitanie ;

Arrête :

Article 1

La liste des établissements éligibles aux forfaits liés à l�utilisation des plateaux techniques spécialisés, pr ise sur 

la base de la liste fixée par l�arrêté du 26 mai 2023 susvisé, et en application de l�article L. 162-23-7 du code de 

la sécurité sociale figure aux annexes I à VI du présent arrêté.

Article 2

Le présent avenant N°1 à l�arrêté initial du 6 décembre 2023 peut faire l�objet d�un recours devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d�un mois à compter de sa notification.

Article 3

La personne désignée par de l�Agence régionale de Santé Région Occitanie, Madame Julie SENGER, Directrice 

de l�Offre de Soins et de l�Autonomie, est chargée de l�exécution du présent arrêté.

Le ,

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Région 

Occitanie,

Monsieur Didier JAFFRE

vendredi 13 décembre 2024
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
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#2

Annexe I � Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour l�activité de 
balnéothérapie

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE
DATE D�ENTRÉE DANS LE 
FORFAIT

090000019 CH ST LOUIS AX LES THERMES 2023

110000262 CH FRANCIS VALS 2023

110003118 CLINIQUE DU SUD 2023

110780228 POLYCL LE LANGUEDOC 2023

300000023 CH ALES CEVENNES 2023

300780285 CL VALDEGOUR 2023

300780491 CL LES OLIVIERS 2023

300782117 CHU NIMES CAREMEAU 2023

310780150 CL MEDIPOLE GARONNE 2023

310780234 CL DU CABIROL 2023

310780366 CL MONIE 2023

310781422 CENTRE PAUL DOTTIN 2023

310781984 CL DE VERDAICH 2023

310783055 HOPITAL DE RANGUEIL CHU TOULOUSE 2023

310784558 HOPITAUX LUCHON CTRE REEDUC FONCTION 2023

310784830 CRF LES GRANDS CEDRES 2023

310787965 CENTRE DE REEDUCATION DU MIRAIL 2023

320000086 CH AUCH 2023

320780323 CENTRE PEDIATRIQUE ST JACQUES MPR 2023

320784333 CRF ST BLANCARD 2023

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023

340000439 CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE 2023

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023

340009018 CL DU PIC ST LOUP 2023

340019090 CRF BOURGES 2023

340780196 CRF LE VAL D'ORB 2023

340780212 CRF STER LAMALOU LES BAINS 2023

340780220 CH PAUL COSTE FLORET 2023

340780857 CL LE CASTELET 2023

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023

340789981 CL FONTFROIDE 2023

340796093 CRF STER ST CLEMENT DE RIVIERE 2023

460000060 CRF LA ROSERAIE 2023

460000110 CH JEAN ROUGIER CAHORS 2023

480783034 CRF DE MONTRODAT 2023

650000052 CH BAGNERES DE BIGORRE 2023

650780398 CENTRE SSR MGEN L'ARBIZON 2023
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#3

660009689 GCS POLE SANITAIRE CERDAN 2023

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023

660780347 CL DU SOUFFLE LA SOLANE 2023

660780636 CRF MER AIR SOLEIL 2023

660781287 CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE 2023

810000232 CENTRE CMRF ALBI 2023

810000562 CH LAVAUR 2023

810003954 CENTRE CRPA VALENCE D'ALBIGEOIS 2023

820000032 CH DE MONTAUBAN 2023

120780101 CH d'ESPALION 2024
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Annexe II � Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour l�activité d�isocinétisme

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE
DATE D�ENTRÉE DANS LE 
FORFAIT

300782117 CHU NIMES CAREMEAU 2023

310780150 CL MEDIPOLE GARONNE 2023

310781984 CL DE VERDAICH 2023

310783055 HOPITAL DE RANGUEIL CHU TOULOUSE 2023

310784830 CRF LES GRANDS CEDRES 2023

320000086 CH AUCH 2023

320784333 CRF ST BLANCARD 2023

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023

340000439 CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE 2023

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023

340780220 CH PAUL COSTE FLORET 2023

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023

340796093 CRF STER ST CLEMENT DE RIVIERE 2023

460000060 CRF LA ROSERAIE 2023

650000052 CH BAGNERES DE BIGORRE 2023

650780398 CENTRE SSR MGEN L'ARBIZON 2023

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023

660781287 CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE 2023

660790163 CL LA PINEDE CRF ST ESTEVE 2023

810000232 CENTRE CMRF ALBI 2023

820000032 CH DE MONTAUBAN 2023
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Annexe III � Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour l�activité d�analyse 
quantifiée de la marche et du mouvement 

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE

DATE 
D�ENTRÉE 
DANS LE 
FORFAIT

NIVEAU DE 
L�ÉQUIPEMENT

110000247 CH LEZIGNAN 2023 1

300780285 CL VALDEGOUR 2023 1

300782117 CHU NIMES CAREMEAU et GRAU DU ROI 2023 1 et 2

310780150 CL MEDIPOLE GARONNE 2023 1

310781422 CENTRE PAUL DOTTIN 2023 2

310783055 HOPITAL DE RANGUEIL CHU TOULOUSE 2023 1 et 2

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023 1 et 2

340000439 CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE 2023 1

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023 1 et 2

340019090 CRF BOURGES 2023 1

340780196 CRF LE VAL D'ORB 2023 1

340780212 CRF STER LAMALOU LES BAINS 2023 1

340780220 CH PAUL COSTE FLORET 2023 1

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023 2

340008275 CENTRE ANTONIN BALMES CHU MONTPELLIER 2023 1

340789981 CL FONTFROIDE 2023 1

460006349 SSR BEAUSEJOUR 2023 1

460780042 SSR CL DU QUERCY BELLEVUE 2023 1

660009689 GCS POLE SANITAIRE CERDAN 2023 1

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023 2

660780743 CL ST JOSEPH DE SUPERVALTECH 2023 1

660781287 CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE 2023 1

810000232 CENTRE CMRF ALBI 2024 1

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-13-00003 - Arrêté du 13 décembre 2024 

Avenant N°1 - 2024 - 7889 fixant la liste régionale des établissements éligibles  aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques

spécialisés en application de l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et de l'arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux

techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale 

18



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#6

Annexe IV � Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le plateau de 
rééducation assistée du membre supérieur

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE

DATE 
D�ENTRÉE 
DANS LE 
FORFAIT

NIVEAU DE 
L�ÉQUIPEMENT

110000262 CH FRANCIS VALS 2023 2

110003118 CLINIQUE DU SUD 2023 2

300782117 CHU NIMES CAREMEAU 2023 1 et 2

310780150 CL MEDIPOLE GARONNE 2023 2

310781422 CENTRE PAUL DOTTIN 2023 1

310781984 CL DE VERDAICH 2023 1 et 2

310783055 HOPITAL DE RANGUEIL CHU TOULOUSE 2023 2

310782396 CL SSR KORIAN ESTELA 2023 1

320784333 CRF ST BLANCARD 2023 1 et 2

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023 1 et 2

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023 1 et 2

340019090 CRF BOURGES 2023 1

340780220 CH PAUL COSTE FLORET 2023 1

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023 1 et 2

460000060 CRF LA ROSERAIE 2023 1 et 2

660009689 GCS POLE SANITAIRE CERDAN 2023 2

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023 1

660781287 CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE 2023 2

810003954 CENTRE CRPA VALENCE D'ALBIGEOIS 2023 2

820000032 CH MONTAUBAN 2024 1
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Annexe V � Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le plateau de 
rééducation intensive des membres inférieurs 

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE
DATE D�ENTRÉE DANS 
LE FORFAIT

310781984 CL DE VERDAICH 2023

320784333 CRF ST BLANCARD 2023

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023

090000183 CH Ariège Couserans 2024

110000262 CH Francis Vals Port la Nouvelle 2024

120000096 CHI Espalion St Laurent d'Olt 2024

300782117 CHU Nîmes Site Carémeau 2024

310783048 CHU Toulouse Site Purpan 2024

310781174 CL Blagnac 2024

310781422 Centre Paul Dottin ASEI 2024

320780323 CTRE Pédiatrique St Jacques de MPR 2024

340780220 CH Paul Coste Floret 2024

340785161 CHU Montpellier Lapeyronie 2024

340019090 CRF Bourges 2024

460000060 Centre médical La Roseraie 2024

480783034 CRF Montrodat A2LFS 2024

650000052 CH Bagnères de Bigorre 2024

660010174 Centre Bouffard Vercelli 2024

810000232 CMRF Albi 2024

810099838 CHIC Castres Mazamet 2024

Annexe VI � Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le plateau de 
rééducation du retour à la conduite automobile

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE

DATE 
D�ENTRÉE 
DANS LE 
FORFAIT

SIMULATEUR ET/OU 
VÉHICULE

110003118 CLINIQUE DU SUD 2023 SIMULATEUR

300782117 CHU NIMES CAREMEAU 2023 SIMULATEUR

310781984 CL DE VERDAICH 2023 SIMULATEUR
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320784333 CRF ST BLANCARD 2023 SIMULATEUR

340001064
CENTRE MUTUALISTE 

NEUROLOGIQUE PROPARA
2023

SIMULATEUR et 

VEHICULE

340019090 CRF BOURGES 2023 SIMULATEUR

480783034 CRF DE MONTRODAT 2023
SIMULATEUR et 

VEHICULE

650000052 CH BAGNERES DE BIGORRE 2023
SIMULATEUR et 

VEHICULE

660009689 GCS POLE SANITAIRE CERDAN 2023 SIMULATEUR

660010174
PSR SITE BOUFFARD VERCELLI 

PERPIGNAN
2023

SIMULATEUR et 

VEHICULE

810000232 CENTRE CMRF ALBI 2023
SIMULATEUR et 

VEHICULE

120780101 CH d'ESPALION
2024 SIMULATEUR

810000232 CENTRE CMRF ALBI
2024 VEHICULE
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Occitanie

Décision ARS Occitanie n° 2024-6391
portant confirmation d�autorisation suite à cession au profit de la FONDATION

SANTE SERVICE (920029097), de l�activité de soins d�HAD

sur le site de HAD CARCASSONNE (110005394) (ex HAD KORIAN Pays des quatre vents)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations et notamment son article R.6122-35 relatif aux conditions de cession d�autorisation sanitaire ; ainsi que 
les articles R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d�implantation de certaines activités de soins et des équipements 
matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 
relatif à la simplification de la mise en �uvre de la réforme des autorisations d'activités de soins.

- Vu l�ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l�Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu l�arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande de confirmation d'autorisation d'activité 
de soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l�arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l�ARS Occitanie 

;

- Vu l�arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d�autorisation 

d�activités de soins et d�équipements matériels lourds pour l�année 2024, et prévoyant l�ouverture d�une fenêtre du 01 

mars 2024 au 30 avril 2024 concernant notamment l�activité d�Hospitalisation à Domicile (HAD) ;

- Vu la décision n° 2024-6136 en date du 16 octobre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant les 
délégations de signature du Directeur Général de l�ARS Occitanie ; 

- Vu la décision n° 2024-5018 en date du 30 octobre 2024, accordant à la SAS KORIAN SANTÉ (EJ 310025010) une 
autorisation d�exercer l�activité de soins « Hospitalisation à Domicile », selon les mentions SOCLE et 
RÉADAPTATION, sur le site HAD KORIAN Pays des quatre vents (ET 110005394), sis 1820 chemin de la Madeleine, 
11100 CARCASSONNE, pour une durée de 7 ans ; 

- Vu la délibération du Conseil d�Administration extraordinaire de la FONDATION SANTE SERVICE en date du 26 
avril 2024 validant le principe et les modalités de l�offre ferme proposée par la fondation en vue de l�acquisition par 

cession de la branche « soins à domicile » du groupe CLARIANE détenue par la SAS KORIAN SANTE ;

- Vu la délibération de l�Assemblée générale de la SAS KORIAN SANTE en date du 27 mai 2024 validant le principe 
du transfert par voie de cession du fonds de commerce de l�établissement HAD KORIAN Pays des quatre vents, au 
profit de la FONDATION SANTE SERVICE ;

- Vu la demande présentée par la FONDATION SANTE SERVICE (EJ 920029097), en vue d�obtenir à son profit, la 
confirmation suite à cession de l�autorisation d�activité de soins d�Hospitalisation à domicile sur le site HAD 
Carcassonne (ex HAD KORIAN Pays des quatre vents) (ET 110005394), détenue par la SAS KORIAN SANTE 
(310025010) ;

- Vu l�avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire de la région Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ;

Considérant que les décrets n° 2021-1954 du 31 décembre 2021 relatifs aux conditions d�implantation et n° 2022-102 du 31 
janvier 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l�activité d�hospitalisation à domicile, érigent cette 
dernière comme étant une activité de soins soumise à autorisation de l�Agence Régionale de Santé, au sens de l�article L6122-
1 du code de la Santé Publique ; 
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Considérant que cette nouvelle activité est déclinée en quatre mentions : Socle, Réadaptation, Enfants de moins de trois ans, 
Ante et post-partum ; 

Considérant que dans le cadre de la réforme des autorisations, de la création de l�activité de soins d�hospitalisation à 

domicile, et de l�ouverture de la fenêtre dédiée à cette activité en Occitanie, la SAS KORIAN SANTÉ a demandé 
l�autorisation d�exercer l�activité d�HAD selon les mentions socle et réadaptation ;  

Considérant que la SAS KORIAN SANTE a ainsi obtenu l�autorisation d�exercer l�activité de soins d�HAD, selon les 
mentions SOCLE et READAPTATION par décision ARS OCC n° 2024-5018 du 30 octobre 2024, pour le site HAD 
CARCASSONNE (ex HAD KORIAN Pays des quatre vents) (ET 110005394) sis 1820 chemin de la Madeleine, 11100 
CARCASSONNE ; 

Considérant que la FONDATION SANTE SERVICE souhaite obtenir la confirmation à son profit de ladite autorisation 
d�activité de soins d�HAD, mentions SOCLE et READAPTATION, détenue par la SAS KORIAN SANTE pour le site HAD 
Carcassonne ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé 
et de l�Autonomie Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 et qu�elle a reçu un 

avis favorable ; 

Considérant que l�Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par l�article 

R6122-35 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que la FONDATION SANTE SERVICE est reconnue d�utilité publique depuis 2013 et assure une mission de 
soins mais également une mission de soutien de la personne en favorisant la solidarité, l�accessibilité et le maintien du malade 

au c�ur de son environnement familial et social ; 

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie 2023-2028 ;  

Considérant que la demande est sans incidence sur le bilan quantifié de l�offre de soins dans le département de l�Aude dans 
la mesure où l�autorisation concernée demeure exercée sur le même site ; 

Considérant que la demande de confirmation d�autorisation suite à cession n�apporte aucune modification à la réponse aux 
besoins de santé de la population du territoire concerné ;   

Considérant que le demandeur s�engage à maintenir les effectifs et la qualification des personnels de l�HAD existant et qu�il 

indique dans son dossier que les contrats de travail seront automatiquement transférés, conformément aux dispositions de 
l�article L1224-1 du code du travail ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l�assurance 

maladie, le volume d�activité et la réalisation d�une évaluation, conformément à l�article L.6122-5 du code susvisé ;  

Considérant que le promoteur de la FONDATION SANTE SERVICE s�engage par voie écrite à se conformer aux nouvelles 

conditions d�implantation et techniques de fonctionnement en vigueur au 1er juin 2023 ; 

Considérant que le dossier présenté par le cessionnaire ne fait apparaître aucune modification qui serait de nature à justifier 
un refus de confirmation d�autorisation suite à cession ou qui serait incompatible avec le respect des conditions et 
engagements auxquels avait été subordonnée l'autorisation cédée ; 

Considérant que les décrets n° 2021-1954 du 31 décembre 2021 susvisés créant l�activité de soins d�HAD prévoient un délai 
de mise en conformité de trois ans à compter de la publication des décrets, soit jusqu�au 1er janvier 2025 ; 

Considérant que lorsqu'à l'expiration de ce délai, il est constaté que le titulaire de l�autorisation n'est pas en conformité avec 

les dispositions du code de la santé publique, l'autorisation fait l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du code de 
la santé publique (suspension totale ou partielle de l'autorisation) ; 

Considérant que l�autorisation peut être assortie de conditions particulières imposées dans l�intérêt de la santé publique et 

de l�organisation de la permanence des soins, conformément à l�article L6122-7 du code susvisé ; 

Considérant qu�il apparaît indispensable que le CH de Carcassonne, première maternité publique audoise et établissement 
support du GHT Ouest-audois, qui ne détient pas d�autorisation en propre pour exercer l�activité d�HAD, puisse participer 

activement et soutenir le virage ambulatoire mis en place sur son secteur au bénéfice des patientes et de leurs jeunes enfants 
; 

Considérant dès lors qu�une coopération étroite entre l�HAD CARCASSONNE (ex HAD KORIAN Pays des quatre vents) 
et le CH de Carcassonne doit être développée en ce sens ; 

 
DECIDE 

 

Article 1 La demande de confirmation d�autorisation suite à cession, présentée par la FONDATION SANTE 
SERVICE (EJ 920029097), en vue d�exercer l�activité de soins de « Hospitalisation à Domicile » selon 
les mentions SOCLE et READAPTATION, sur le site HAD CARCASSONNE (ex HAD KORIAN Pays 
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des quatre vents) (ET 110005394), sis 1820 chemin de la Madeleine, 11100 CARCASSONNE, 
précédemment détenue par la SAS KORIAN SANTE, est acceptée. 
 

Les caractéristiques FINESS seront modifiées en conséquence. 
 

Article 2  En application de l�article L6122-7 du code de santé publique, la présente autorisation est assortie de la 
condition de mettre en �uvre tous les moyens raisonnables pour développer une coopération étroite 
avec le Centre Hospitalier de Carcassonne (110000023) sous un format à définir entre les acteurs 
précités.  
Dans l�hypothèse où le titulaire de l�autorisation se trouverait dans l�impossibilité de développer ou de 

maintenir cette coopération, pour une raison extérieure à sa volonté, il en informe sans tarder l�ARS par 

courrier. 
 
Article 3 Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l�autorisation d�activité de soins susvisée. 
 
Article 4 Cette opération devra faire l�objet d�un commencement d�exécution dans un délai de trois ans maximum à 

compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette 
notification.  
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La mise en �uvre de cette opération devra être déclarée sans délai au Directeur Général de l�Agence 

Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique.

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l�ARS Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 
de mise en �uvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique.

Article 6 En application de l�article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l�établissement devra demander le

renouvellement de l�autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 7 Cette décision peut faire l�objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa publication 

pour les tiers intéressés, d�un recours hiérarchique auprès du Ministère en charge de la Santé et de l'Accès 
aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 
notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours 
citoyens » accessible à l�adresse suivante « www.telerecours.fr ».

Article 8 Le Directeur Général, la Directrice de l�Offre de Soins et de l�Autonomie, et le Directeur Départemental 
concerné de l�ARS Occitanie, sont chargés de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL

Didier JAFFRE

11/12/2024
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Occitanie

Décision ARS Occitanie n° 2024-6392
portant confirmation d�autorisation suite à cession au profit de la FONDATION 

SANTE SERVICE (920029097), de l�activité de soins d�HAD

sur le site de HAD CASTRES (810007989) (ex HAD KORIAN Pays d�Ovalie)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations et notamment son article R.6122-35 relatif aux conditions de cession d�autorisation sanitaire ; ainsi que 
les articles R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d�implantation de certaines activités de soins et des équipements 
matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 
relatif à la simplification de la mise en �uvre de la réforme des autorisations d'activités de soins.

- Vu l�ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l�Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu l�arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande de confirmation d'autorisation d'activité 
de soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l�arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l�ARS Occitanie 

;

- Vu l�arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d�autorisation 

d�activités de soins et d�équipements matériels lourds pour l�année 2024, et prévoyant l�ouverture d�une fenêtre du 01 
mars 2024 au 30 avril 2024 concernant notamment l�activité d�Hospitalisation à Domicile (HAD) ;

- Vu la décision n° 2024-6136 en date du 16 octobre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant les 
délégations de signature du Directeur Général de l�ARS Occitanie ; 

- Vu la décision n° 2024-5048 en date du 30 octobre 2024, accordant à la SAS KORIAN SANTÉ (EJ 310025010) une 
autorisation d�exercer l�activité de soins « Hospitalisation à Domicile », selon les quatre mentions SOCLE, 
RÉADAPTATION, ANTE ET POST PARTUM, et ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS, sur le site HAD KORIAN PAYS 
D'OVALIE (810007989), sis 10 RUE ANNE VEAUTE 81100 CASTRES, pour une durée de 7 ans ; 

- Vu la délibération du Conseil d�Administration extraordinaire de la FONDATION SANTE SERVICE en date du 26 
avril 2024 validant le principe et les modalités de l�offre ferme proposée par la fondation en vue de l�acquisition par 

cession de la branche « soins à domicile » du groupe CLARIANE détenue par la SAS KORIAN SANTE ;

- Vu la délibération de l�Assemblée générale de la SAS KORIAN SANTE en date du 27 mai 2024 validant le principe 
du transfert par voie de cession du fonds de commerce de l�établissement HAD KORIAN Pays d�Ovalie, au profit de 
la FONDATION SANTE SERVICE ;

- Vu la demande présentée par la FONDATION SANTE SERVICE (EJ 920029097), en vue d�obtenir à son profit, la 
confirmation suite à cession de l�autorisation d�activité de soins d�Hospitalisation à domicile sur le site HAD Castres
(ex HAD KORIAN Pays d�Ovalie) (ET 810007989), détenue par la SAS KORIAN SANTE (310025010) ;

- Vu l�avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire de la région Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ;

Considérant que les décrets n° 2021-1954 du 31 décembre 2021 relatifs aux conditions d�implantation et n° 2022-102 du 31 
janvier 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l�activité d�hospitalisation à domicile, érigent cette 
dernière comme étant une activité de soins soumise à autorisation de l�Agence Régionale de Santé, au sens de l�article L6122-
1 du code de la Santé Publique ; 
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Considérant que cette nouvelle activité est déclinée en quatre mentions : Socle, Réadaptation, Enfants de moins de trois ans, 
Ante et post-partum ; 

Considérant que dans le cadre de la réforme des autorisations, de la création de l�activité de soins d�hospitalisation à 

domicile, et de l�ouverture de la fenêtre dédiée à cette activité en Occitanie, la SAS KORIAN SANTÉ a demandé 
l�autorisation d�exercer l�activité d�HAD selon les quatre mentions sur le site HAD KORIAN PAYS D'OVALIE à 
CASTRES ;  

Considérant que la SAS KORIAN SANTE a ainsi obtenu l�autorisation d�exercer l�activité de soins d�HAD, selon les quatre 
mentions SOCLE, RÉADAPTATION, ANTE ET POST PARTUM, et ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS, sur le site HAD 
KORIAN PAYS D'OVALIE (810007989), sis 10 RUE ANNE VEAUTE 81100 CASTRES par décision ARS OCC n° 2024-
5048 du 30 octobre 2024 ; 

Considérant que la FONDATION SANTE SERVICE souhaite obtenir la confirmation à son profit de ladite autorisation 
d�activité de soins d�HAD, pour les quatre mentions précitées, détenue par la SAS KORIAN SANTE sur le site HAD Castres ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé 
et de l�Autonomie Occitanie, relative à l�organisation des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 et qu�elle a reçu un 

avis favorable ; 

Considérant que l�Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par l�article 

R6122-35 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que la FONDATION SANTE SERVICE est reconnue d�utilité publique depuis 2013 et assure une mission de 
soins mais également une mission de soutien de la personne en favorisant la solidarité, l�accessibilité et le maintien du malade 

au c�ur de son environnement familial et social ; 

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie 2023-2028 ;  

Considérant que la demande est sans incidence sur le bilan quantifié de l�offre de soins dans le département de l�Aude dans 
la mesure où l�autorisation concernée demeure exercée sur le même site ; 

Considérant que la demande de confirmation d�autorisation suite à cession n�apporte aucune modification à la réponse aux 
besoins de santé de la population du territoire concerné ;   

Considérant que le demandeur s�engage à maintenir les effectifs et la qualification des personnels de l�HAD existant et qu�il 

indique dans son dossier que les contrats de travail seront automatiquement transférés, conformément aux dispositions de 
l�article L1224-1 du code du travail ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l�assurance 

maladie, le volume d�activité et la réalisation d�une évaluation, conformément à l�article L.6122-5 du code susvisé ;  

Considérant que le promoteur de la FONDATION SANTE SERVICE s�engage par voie écrite à se conformer aux nouvelles 

conditions d�implantation et techniques de fonctionnement en vigueur au 1er juin 2023 ; 

Considérant que le dossier présenté par le cessionnaire ne fait apparaître aucune modification qui serait de nature à justifier 
un refus de confirmation d�autorisation suite à cession ou qui serait incompatible avec le respect des conditions et 
engagements auxquels avait été subordonnée l'autorisation cédée ; 

Considérant que les décrets n° 2021-1954 du 31 décembre 2021 susvisés créant l�activité de soins d�HAD prévoient un délai 
de mise en conformité de trois ans à compter de la publication des décrets, soit jusqu�au 1er janvier 2025 ; 

Considérant que lorsqu'à l'expiration de ce délai, il est constaté que le titulaire de l�autorisation n'est pas en conformité avec 

les dispositions du code de la santé publique, l'autorisation fait l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du code de 
la santé publique (suspension totale ou partielle de l'autorisation) ; 

Considérant que l�autorisation peut être assortie de conditions particulières imposées dans l�intérêt de la santé publique et 

de l�organisation de la permanence des soins, conformément à l�article L6122-7 du code susvisé ; 

Considérant qu�il apparaît indispensable que le CH intercommunal de Castres-Mazamet, établissement support avec le CH 
d�Albi du GHT c�ur d�Occitanie, qui ne détient pas en propre d�autorisation pour exercer l�activité d�HAD, puisse participer 

activement et soutenir le virage ambulatoire mis en place sur son secteur pour une offre de soins graduée et de proximité ; 

Considérant dès lors qu�une coopération étroite entre l�HAD CASTRES (ex HAD KORIAN Pays d�Ovalie) et le CH de 
Castres doit être développée en ce sens ; 

 
DECIDE 

 

Article 1 La demande de confirmation d�autorisation suite à cession, présentée par la FONDATION SANTE 
SERVICE (EJ 920029097), en vue d�exercer l�activité de soins de « Hospitalisation à Domicile » selon 
les mentions SOCLE, READAPTATION, ANTE ET POST PARTUM, et ENFANTS DE MOINS DE 

3 ANS, sur le site HAD CASTRES (ex HAD KORIAN Pays d�Ovalie) (ET 810007989), sis 10 RUE ANNE 
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VEAUTE 81100 CASTRES, précédemment détenue par la SAS KORIAN SANTE, est acceptée. 
 

Les caractéristiques FINESS seront modifiées en conséquence. 
 

Article 2  En application de l�article L6122-7 du code de santé publique, la présente autorisation est assortie de la 
condition de mettre en �uvre tous les moyens raisonnables pour développer une coopération étroite 
avec le Centre Hospitalier intercommunal de Castres Mazamet qui devra se traduire sous un format à 
définir entre les deux acteurs précités.  
Dans l�hypothèse où le titulaire de l�autorisation se trouverait dans l�impossibilité de développer ou de 

maintenir cette coopération, pour une raison extérieure à sa volonté, il en informe sans tarder l�ARS par 

courrier. 
 
Article 3 Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l�autorisation d�activité de soins susvisée. 
 
Article 4 Cette opération devra faire l�objet d�un commencement d�exécution dans un délai de trois ans maximum à 

compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette 
notification.  
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La mise en �uvre de cette opération devra être déclarée sans délai au Directeur Général de l�Agence 

Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique.

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l�ARS Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 
de mise en �uvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique.

Article 6 En application de l�article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l�établissement devra demander le

renouvellement de l�autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 7 Cette décision peut faire l�objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa publication 

pour les tiers intéressés, d�un recours hiérarchique auprès du Ministère en charge de la Santé et de l'Accès 
aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 
notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours 
citoyens » accessible à l�adresse suivante « www.telerecours.fr ».

Article 8 Le Directeur Général, la Directrice de l�Offre de Soins et de l�Autonomie, et le Directeur Départemental du
Tarn, sont chargés de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL

Didier JAFFRE

11/12/2024Fait à MoMoMoMoMoMoMoMoMoMoMoMoMoMoMoMoMontpellier, le 

LE D D D D D D D D D D D D D DIRIRIRIRIRIRIRIRIRIRIRIRIRIRIRIRECECECECECECECECECECECECECECECTETETETETETETETETETETETETETETEURURURURURURURURURURURURURURURURURUR G G G G G G G G G G G G G G G G G GÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉNÉRAL

DiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDidididididididididididididididididier JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

11/12/202
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Occitanie

Décision ARS Occitanie n° 2024-6393
portant confirmation d’autorisation suite à cession au profit de la SAS GROP, 

de l’activité de soins de traitement du cancer selon la modalité radiothérapie externe et curiethérapie, 
détenue par la SCM BEARN BIGORRE (EJ 650789068) sur son site 10 chemin de l’Ormeau à Tarbes (ET 

650789308)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 

autorisations et notamment son article R.6122-35 relatif aux conditions de cession d’autorisation sanitaire ; ainsi que 

les articles R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des équipements 

matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 

professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 

relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande de confirmation d'autorisation d'activité 

de soins et équipements matériels lourds ;

- Vu les décrets n° 2022-689 et 693 du 26 avril 2022 relatifs aux conditions d’implantation et aux conditions techniques 

de fonctionnement de l’activité de soins de traitement du cancer ;

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Occitanie 

;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS OC n°2024-7858,

prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er novembre 2024 au 15 février 2025 dédiée notamment à l’activité de 

traitement du cancer ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-4995 fixant au 11 octobre 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre de 

soins relatif au PRS 3 Occitanie notamment pour l’activité de traitement du cancer ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 13 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant les 

délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;

- Vu la décision de l’ARH du 9 juin 2009 autorisant le groupe de radiothérapie et d’oncologie des Pyrénées à exercer 

l’activité de radiothérapie externe et de curiethérapie sur le site de la clinique de l’Ormeau, 10 chemin de l’Ormeau à 

Tarbes ;

- Vu le dernier renouvellement n° RT 65-18-11 de l’autorisation d’exercer l’activité de « traitement du cancer » selon la 

modalité radiothérapie externe et curiethérapie, délivrée à la SCM BEARN BIGORRE (EJ 650789068) sur son site 

groupe de radiothérapie oncologie Pyrénée (ET 650789308) chemin de l’Ormeau à Tarbes, à compter du 16 juillet 2019

et pour une durée de 7 ans ;

- Vu l’acte de cession entre les deux parties, la SCM BEARN-BIGORRE et la SAS GROP, en date du 12 mars 2024 ;

- Vu l’extrait du procès-verbal de décision du 12 mars 2024 de la collectivité des associés de la SAS GROP adoptant à 

l’unanimité la délibération favorable pour une cession des autorisations de la SCM BEARN –BIGORRE vers la SAS 

GROP ;

- Vu la notification adressée par courriel avec AR, le 22 avril 2024 par l’ARS Occitanie à la SCM BEARN BIGORRE 

pour l’informer des nouveaux textes en vigueur et des démarches à suivre suivant l’activité de soins et la modalité 

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-24-00006 - Décision ARS Occitanie n° 2024-6393 portant confirmation d'autorisation suite à cession au

profit de la SAS GROP, de l'activité de soins de traitement du cancer selon la modalité radiothérapie externe et curiethérapie,

détenue par la SCM BEARN BIGORRE (EJ 650789068) sur son site 10 chemin de l'Ormeau à Tarbes (ET 650789308)

33



 

2 

concernée ; notification faisant courir le délai de mise en conformité pour les activités ou modalités simplifiées par la 

Loi dite « Valletoux » susvisée ; 

- Vu la demande présentée par la SAS GROP en vue d’obtenir à son profit, la confirmation suite à cession de l’activité de 

soins de traitement du cancer selon la modalité radiothérapie et curiethérapie, détenues par la SCM BEARN BIGORRE 

(EJ 650789068) ;  

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie compétente pour le 

secteur sanitaire de la région Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 ; 

 

Considérant que les décrets susvisés n° 2022-689 et 693 du 26 avril 2022 ont réformé les conditions d’implantation et les 

conditions techniques de fonctionnement relatives à l’activité de soins de traitement du cancer ;  

Considérant que l’article 9 de la loi susvisée dite « loi Valletoux », prévoit que certaines mentions ou modalités feront l’objet 

d’un dossier simplifié ne nécessitant pas de passage en Commission Spécialisée de la CRSA, relative à l’organisation des 

soins (CSOS) ; que cette simplification s’applique notamment à la modalité « radiothérapie externe, curiethérapie »;  

Considérant qu’en l’espèce et en application des dispositions précitées, l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du 

cancer selon la modalité « radiothérapie externe, curiethérapie », détenue par la SCM BEARN-BIGORRE, a repris le cours 

de sa vie au profit de ladite SCM ; 

Considérant que la notification adressée par courriel avec AR et AL par l’ARS Occitanie à la SCM BEARN BIGORRE en 

date du 22 avril 2024, a permis aux autorisations de radiothérapie et curiethérapie détenues par ladite SCM de basculer sous 

la nouvelle réglementation et de reprendre le cours de leur durée de vie de 7 ans, sans que la SCM n’ait d’autres démarches 

administratives à faire ; 

Considérant qu’il appartient simplement au détenteur de l’autorisation de se mettre en conformité aux nouvelles conditions 

d’implantation et conditions techniques de fonctionnement dans le délai imparti par les décrets réformant l’activité ; 

Considérant que la SAS GROP souhaite obtenir la confirmation à son profit de l’autorisation d’activité de soins de traitement 

du cancer selon la modalité radiothérapie et curiethérapie, détenues par la SCM BEARN BIGORRE (EJ 650789068) ;  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé 

et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 novembre 2024 et qu’elle a reçu un 

avis favorable ; 

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par l’article 

R6122-35 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie 2023-2028 ;  

Considérant que la demande est sans incidence sur le bilan quantitatif de l’offre de soins dans le département des Hautes 

Pyrénées, dans la mesure où l’autorisation concernée demeure exercée sur le même site ; 

Considérant que la demande de confirmation d’autorisation suite à cession n’apporte aucune modification à la réponse aux 

besoins de santé de la population du territoire concerné ;   

Considérant que le demandeur s’engage à maintenir les effectifs et la qualification des personnels concernés ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;  

Considérant que la SAS GROP s’engage à se conformer aux nouvelles conditions d’implantation et techniques de 

fonctionnement en vigueur au 1er juin 2023 ; 

Considérant que le dossier présenté par le cessionnaire ne fait apparaître aucune modification qui serait de nature à justifier 

un refus de confirmation d’autorisation suite à cession ou qui serait incompatible avec le respect des conditions et 

engagements auxquels avait été subordonnée l'autorisation cédée ; 

Considérant que la SAS GROP s’engage à se conformer aux nouvelles conditions d’implantation et conditions techniques 

de fonctionnement propres à l’activité de traitement du cancer, pour la modalité « radiothérapie externe, curiethérapie », dans 

le délai imparti fixé par les décrets susvisés relatifs à l’activité ;  

Considérant qu’à l'expiration de ce délai, s’il est constaté que le titulaire de l’autorisation n'est pas en conformité avec les 

dispositions du Code de la Santé Publique, l'autorisation pourra faire l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du 

Code de la Santé Publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande de confirmation d’autorisation suite à cession, présentée par la SAS GROP (EJ FINESS à 

créer), en vue d’exercer l’activité de soins de « traitement du cancer » selon la modalité « Radiothérapie 

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-24-00006 - Décision ARS Occitanie n° 2024-6393 portant confirmation d'autorisation suite à cession au

profit de la SAS GROP, de l'activité de soins de traitement du cancer selon la modalité radiothérapie externe et curiethérapie,

détenue par la SCM BEARN BIGORRE (EJ 650789068) sur son site 10 chemin de l'Ormeau à Tarbes (ET 650789308)

34



3

externe, curiethérapie », pour les mentions :

mention A : « traitements de radiothérapie externe chez l’adulte »

mention B : « traitements de curiethérapie chez l’adulte »

sur le site 10 chemin de l’Ormeau à Tarbes (ET 650789308), précédemment détenue par la SCM BEARN 

BIGORRE, est acceptée.

Les caractéristiques FINESS seront modifiées en conséquence.

Article 2 Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins précitée. En 

application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, la SAS GROP devra demander le 

renouvellement de celles-ci, au plus tard, 14 mois avant son échéance, telle qu’indiquée dans la notification 

du 22 avril 2024 précitée.

Article 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans maximum à 

compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette 

notification. 

La mise en œuvre de cette opération doit être déclarée sans délai au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. Pour ce faire, le titulaire transmet sa déclaration de mise en œuvre par courriel avec AR (à 

l’adresse : ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr).

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique.

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa publication 

pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des 

solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ».

Article 6 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, et le Directeur Départemental 

concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 24/12/2024

Pour le directeur Général

Et par délégation, 

La Directrice de l’offre de Soins

et de l’autonomie

Julie SENGER
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Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2024-5313
Portant autorisation d�exercer l�activité de soins de Radiologie diagnostique

par le GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (820009421)
sur le site GIE IMAGERIE MAISON SANTE MONTAUBAN 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d�implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l�ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds ;

- Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 
relatif à la simplification de la mise en �uvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d�activités de soins et des équipements 

matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l�Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d�implantation des équipements matériels lourds 

d�imagerie et de l�activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu le décret no 2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des équipements matériels 
lourds d�imagerie et de l�activité de soins de radiologie interventionnelle ;

- Vu l�arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de soins 

et équipements matériels lourds ;

- Vu l�arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d�équipements d�imagerie en coupes en 
application du II de l�article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ;

- Vu l�arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l�arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l�ARS Occitanie ;

- Vu l�arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d�autorisation 

d�activités de soins et d�équipements matériels lourds pour l�année 2024, modifié par l�arrêté ARS OC N° 2024-3452,
et prévoyant notamment l�ouverture d�une fenêtre du 1er mai 2024 au 15 juillet 2024 pour la radiologie diagnostique ;

- Vu l�arrêté ARS OC N° 2024-1199 en date du 12 avril 2024 fixant le bilan quantitatif de l�offre de soins pour l�activité 

de soins de « Radiologie diagnostique » ;

- Vu la décision n° 2024-6136 en date du 16 octobre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant les 
délégations de signature du Directeur Général de l�ARS Occitanie ;

- Vu la décision ARS OC n° 2020-2459 du 4 septembre 2020 portant autorisation pour le GIE IMAGERIE DU TARN 
ET GARONNE (820009421) d�exploiter une IRM sur le site de la Clinique du Pont de Chaume pour une durée de 7 
ans à compter de sa déclaration de mise en �uvre ;

- Vu le renouvellement RT 82-20-07 du 8 juillet 2021 de l�autorisation d�exploiter un scanner sur le site de la Clinique 

du Pont de Chaume (ET - 820009447) par le GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (820009421) à compter du 
12 janvier 2022 et pour une durée de 7 ans ;

- Vu la demande présentée par le GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (820009421) visant à obtenir l�autorisation 

d�exercer l�activité de soins de « Radiologie diagnostique », sur le site de GIE IMAGERIE 82 CL PONT CHAUME 
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(ET - 820009447) sis 330 AVENUE MARCEL UNAL 82017 MONTAUBAN, site sur lequel ledit GIE était 
précédemment autorisé à exploiter deux EML de type scanner et IRM ; 

- Vu la demande présentée par le GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (820009421) visant à obtenir le transfert 
de l�autorisation susvisée d�exercer l�activité de soins « Radiologie diagnostique », vers un nouveau site GIE 
IMAGERIE MAISON SANTE MONTAUBAN (FINESS à créer) sis 50 rue des Arts, 82000, MONTAUBAN ; 

- Vu les avis émis sur les deux demandes susvisées par la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l�Autonomie, compétente pour le secteur sanitaire de la région Occitanie, relative à l�organisation des soins, 
lors de sa séance du 18 octobre 2024 ; 

 

Considérant que les décrets n° 2022-1237 et n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 ont réformé les conditions d�implantation 

et les conditions techniques de fonctionnement des équipements matériels lourds d�imagerie (scanner et IRM) ; 

Considérant que l�arrêté du 16 septembre 2022 fixe, pour un site autorisé, le nombre d�équipements d�imagerie en coupes 

en application du II de l�article R. 6123-161 du Code de la Santé Publique ; 

Considérant que le décret n° 2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d�implantation des équipements 

matériels lourds d�imagerie et de l�activité de soins de radiologie interventionnelle prévoit une exigence de mixité des 

équipements ; 

Considérant qu�en application du II de l�article R 6123-161 du code de santé publique, le nombre maximal des équipements 
prévus pour un site autorisé, est fixé à 3 par l�arrêté du 16 septembre 2022 susvisé, mais que le titulaire peut être autorisé à 
disposer d�un nombre supérieur d�équipements, dans la limite de 18, si la situation territoriale, le volume des actes, leur 
nature, ou la spécialisation de l�activité le justifient ; 

Considérant que le GIE Tarn et Garonne est composé de la SELARL Imagerie des Trois Rivières, du Centre Hospitalier 
Général de Montauban et du Cabinet Jean Moulin ; que cette coopération "public-privé" a été mise en place pour permettre 
une mutualisation des temps médicaux et des effectifs manipulateurs en vue d�une exploitation partagée de plusieurs EML 

sur le territoire ; 

Considérant que le GIE Tarn et Garonne (EJ 820009421) est ainsi porteur de trois autorisations d'EML exploités sur deux 
sites géographiques ; au centre Hospitalier de Montauban, d�une part, pour une IRM polyvalente 1,5 T, et d�autre part, au 

sein de la clinique du Pont de Chaume (ET 820009447), sujet des présentes demandes (pour un scanner et une IRM 1,5 T 
polyvalente) ; 

Considérant que par les deux demandes susvisées, présentées concomitamment par le GIE IMAGERIE DU TARN ET 
GARONNE (820009421) lors de la fenêtre dédiée à l�activité radiologie diagnostique, celui-ci sollicite, d�une part 

l�autorisation d�exercer l�activité de soins de « Radiologie diagnostique » pour continuer d�exploiter les deux équipements 

matériels lourds pour lesquels il a été précédemment autorisé sur le site de la Clinique du Pont de Chaume; et d�autre part, 

à obtenir l�autorisation de déplacer cette activité depuis le site actuel au sein des locaux actuels de ladite clinique (ET 
820009447) sis 330 AVENUE MARCEL UNAL à MONTAUBAN, vers un nouveau site GIE IMAGERIE MAISON SANTE 

MONTAUBAN (FINESS à créer) sis 50 rue des Arts, toujours à MONTAUBAN et à 300 mètres du premier ; 

Considérant que la demande de transfert de site constitue une modification substantielle au sens de l�article D6122-38 du 
Code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d�un dossier de demande de modification des conditions d�exécution 

de cette activité de soins en fenêtre ;  

Considérant que la demande d�autorisation d�activité de radiologie diagnostique, est conforme au bilan quantitatif de l�offre 

de soins, par zone d�implantation, et relatif au Projet Régional de Santé Occitanie 2023-2028, pour les activités de soins et 
d�équipements matériels lourds, en date du 12 avril 2024 ; et que la demande d�autorisation de transfert vers un nouveau 
bâtiment à proximité du site initial est sans incidence sur ce bilan ; 

Considérant que le nouveau site Maison Médicale du Pont de Chaume qui accueillera les deux EML, est située à proximité 
immédiate de la clinique du Pont de Chaume ; qu�il s'agit d'un nouveau bâtiment comprenant 3 niveaux, construit afin 

d'accueillir un plateau technique (Imagerie médicale et kinésithérapie) et des bureaux de consultations des spécialistes 
intervenant à la clinique du Pont de Chaume (gynécologie, urologie, angiologie, chirurgie digestive et vasculaire, 
rhumatologie, ophtalmologie, neurologie) ; 

Considérant que le transfert de l�activité de radiologie diagnostique vers les locaux de la maison médicale permettra à la 

Clinique du Pont de Chaume de libérer des espaces qui seront réutilisés pour poursuivre son agrandissement et développer 
son projet d'établissement ; 

Considérant que la clinique du Pont de Chaume, établissement privé spécialisé en médecine et chirurgie, dispose d�un 

service d'urgences, de réanimation, de soins continus, de soins intensifs et d'un plateau technique de pointe et qu�il constitue 

le seul site sur ce territoire à proposer un service de dialyse, de radiothérapie et chimiothérapie, de médecine nucléaire, de 
cardiologie interventionnelle et de chirurgie vasculaire ; 

Considérant qu�en s'appuyant sur la proximité des centres de chimiothérapies et de radiothérapie, les demandent de ré-
autorisation et de transfert géographique, visent à contribuer à la fluidité du parcours de soins des patients et permettront de 
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poursuivre la réduction des délais d'accès aux examens de scanners et d'IRM polyvalents, et des délais de prise en charge 
des pathologies oncologiques ; 

Considérant que les deux demandes d�autorisation d�activité de radiologie diagnostique et de transfert d�activité, ont été 
examinées lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l�Autonomie Occitanie, relative à 

l�organisation des soins, lors de sa séance du 18 octobre 2024 et qu�elles ont reçu un avis favorable ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet Radiologie Diagnostique prévoient 
notamment, au titre des priorités d�action identifiées, de :  

- Poursuivre l�amélioration de l�accessibilité de l�offre, 
- Faciliter les échanges, la coopération et les mutualisations de ressources entre acteurs d�un même 

territoire, 
- Renforcer l�articulation entre professionnels de l�imagerie et médecins demandeurs, 
- Promouvoir la qualité des soins ;  

Considérant que le projet présenté est compatible avec les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que les deux demandes répondent aux besoins de santé de la population du territoire concerné ;    

Considérant que le demandeur s�engage à respecter les conditions d�implantations et les conditions techniques de 

fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l�assurance 

maladie, le volume d�activité et la réalisation d�une évaluation, conformément à l�article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que l�article L6122-7 du Code de la Santé Publique dispose que « L'autorisation peut être assortie de conditions 

particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des soins » ;  

Considérant qu�en vertu de l�article R6123-162 1° du Code de la Santé Publique, en fonction des besoins identifiés dans la 
zone concernée, il peut être proposé au titulaire de l�autorisation de participer à la permanence des soins ; 

Considérant que le Projet Régional de Santé a identifié comme action prioritaire la consolidation de la permanence des soins 
en radiologie diagnostique en recherchant une meilleure répartition de la charge entre équipes et professionnels et en 
s�appuyant sur une organisation de téléimagerie reposant préférentiellement sur des ressources locales ou intrarégionales ; 

Considérant qu�il apparaît, ainsi, indispensable pour la continuité des soins et la sécurité des patients que chaque titulaire 

d�autorisation de radiologie diagnostique en Occitanie participe à l'organisation de la permanence des soins ;  

 

 
DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (820009421) en vue d�obtenir 

l�autorisation d�exercer l�activité de soins de « Radiologie diagnostique » pour poursuivre l�exploitation de 

l�IRM et du Scanner implantés sur le site GIE IMAGERIE 82 CL PONT CHAUME (ET - 820009447), est 
acceptée. 

 
Article 2  La demande présentée par le GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE (820009421) en vue de transférer 

cette activité de Radiologie Diagnostique vers le nouveau site GIE IMAGERIE MAISON SANTE 

MONTAUBAN (FINESS ET à créer) situé 50 rue des Arts, 82000, MONTAUBAN, à 300 mètres du site 
initial et toujours en proximité immédiate avec la Clinique du Pont de Chaume, est acceptée. 
 

Article 3 En application de l�article L6122-7 du code de la santé publique, et du Projet Régional de Santé Occitanie, 
cette autorisation est délivrée à condition que le titulaire s�engage à mettre tout en �uvre pour participer à 

l'organisation et à la consolidation territoriale de la permanence des soins sur son territoire de santé et dans 
le secteur dont le site GIE IMAGERIE MAISON SANTE MONTAUBAN relève. 

 

Article 4 Si, toutefois, le promoteur se trouve dans l�impossibilité de remplir la condition fixée au précédent article, 
il en informe immédiatement le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie par courriel 

(ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr) et lui en expose les 
raisons. 

 
Article 5 Sauf mention contraire du promoteur, la mise en �uvre de l�autorisation d�exercer l�activité de radiologie 

diagnostique est réputée effective au jour de la notification de la présente décision sur le site initial, dans 
l�attente de la notification du transfert effectif de l�activité sur le nouveau site GIE IMAGERIE MAISON 

SANTE MONTAUBAN. 
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Article 6 Le GIE IMAGERIE DU TARN ET GARONNE veillera à informer l�ARS sans délai et par  courriel avec 

AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr), de la mise en 
service des deux EML sur le nouveau site GIE IMAGERIE MAISON SANTE MONTAUBAN, 
conformément aux dispositions des articles R6122-37 et D6122-38 du Code de la Santé Publique. 

Toujours en application de ces articles, devront être joints à cet envoi, tous documents attestant que le 
titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Article 7 La durée de validité de l�autorisation d�exercer l�activité de radiologie diagnostique est de sept ans à compter 
de la date de réception de la déclaration de mise en �uvre de l�activité de soins par le Directeur Général de 
l�ARS Occitanie.

Article 8 L�opération de transfert géographique devra faire l�objet d�un commencement d�exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard 
quatre ans après cette notification.

Article 9 Une visite de conformité pourra être réalisée par l�ARS Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 
de mise en �uvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique.

Article 10 En application de l�article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l�établissement devra demander le 

renouvellement de l�autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 11 Cette décision peut faire l�objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa publication 
pour les tiers intéressés, d�un recours hiérarchique devant  la Ministre de la Santé et de l'Accès aux soins. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 
devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 
publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens »
accessible à l�adresse suivante « www.telerecours.fr ».

Article 12 Le Directeur Général, la Directrice de l�Offre de Soins et de l�Autonomie, le Directeur Départemental du 
Tarn et Garonne, sont chargés de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL

Didier JAFFRE

11/12/2024
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7A6�5>@A� 57�>�>�?� <A ��>@� A� <A� ?H:>�A�A@�� �5�?6>A9� 9�:6<� A� T�1B0K2B A� �:>�5@�� 6A95�>�� 
5:� 7�@<>�>�@� �A7°@>H:A� <A ��@7�>�@@A�A@� ± 

_ �� §­«¦¬«¥¥¤¥ª� ¥² ³́³�2D3J <: B0 �5> 0C0B ��6�5@� ��<>�>75�>�@ <: 6?µ>�A <A� 5:��6>�5�>�@� 
<¶57�>�>�?� <A ��>@� A� <A� ?H:>�A�A@�� �5�?6>A9� 9�:6<� ± 

_ �� 9A <?76A� <: 0C 5�6>9 0C00 ��6�5@� @��>@5�>�@ <A =� T><>A6 ·̧¹¹SP A@ H:59>�? <A T>6A7�A:6 
º?@?659 <A §­»¼�¥ª� ½¾¼¢«¥¤§� ¬� ¿¤¥�¾ À̧SIÁ M77>�5@>A ±  

_ �� §­¤¦¦Â�¾ A@ <5�A <: 0L Ã:>99A� 0C0B �>�5@� 9A 7�@�A@: <: <���>A6 <A <A�5@<A >@>�>59A <¶5:��6>�5�>�@ 
<¶57�>�>�? <A ��>@� A� ?H:>�A�A@�� �5�?6>A9� 9�:6<� ± 

_ �� §­¤¦¦Â�¾ 0C0J2D0BD A@ <5�A <: 0L �7��;6A 0C0J ��6�5@� 5��6�;5�>�@ <: 46�ÃA� S?µ>�@59 <A I5@�? 
¬� §­»½¿ M77>�5@>A �� §­¤¦¦Â�¾ ±  

_ �� §­¤¦¦Â�¾ ̧SI M8 NÄ 0C0J21JC0 A@ <5�A <: BK �?�6>A6 0C0K �>�5@� 9A 759A@<6>A6 <A <?�Å� <A� 
<A�5@<A� ¬­¤¡�«¦¢ ¤�¢«¥ ¬­¤ª�¢£¢�¾  ¬�  «¢¥  �� ¬­¾Æ¡¢̄�®�¥�  ®¤�¾¦¢�§  §«¡¦¬  ̄«¡¦ §­¤¥¥¾� 0C0KE 
�� ̄¦¾£«Ç¤¥� ¥«�¤®®�¥� §­«¡£�¦�¡¦� ¬­¡¥� ̈�¥Â�¦� ¬¡ CB �5> 0C0K 5: BD Ã:>99A� 0C0K ±  

_ �� §­¤¦¦Â�¾ ̧SI M8 NÄ 0C0K2BBÈÈ A@ <5�A <: B0 5�6>9 0C0K ̈¢©¤¥� §� É¢§¤¥ Æ¡¤¥�¢�¤�¢̈ ¬� §­«̈̈¦� ¬� 
 «¢¥  ̄«¡¦ §­¤ª�¢£¢�¾ ¬�  «¢¥  ¬� Ê =?<A7>@A Ë ± 

_ �� 95 <?7>�>�@ @Ä 0C0K2KBJÈ A@ <5�A <: BJ Ã:>99A� 0C0K ��6�5@� ��<>�>75�>�@ <A 95 <?9?µ5�>�@ <A 
�>µ@5�:6A <: T>6A7�A:6 º?@?659 ̧SI M77>�5@>A ¬� §­»½¿ M77>�5@>A ± 

_ �� 95 <A�5@<A �6?�A@�?A �56 =ºPN ̧8ORMN I̧ NRO̧ RSP PO IM8ŖQP ÀLDCCCDC13ÁE �>�5@� Ì 
�;�A@>6 §­¤¡�«¦¢ ¤�¢«¥ ¬­�©�¦ª�¦ §­¤ª�¢£¢�¾ ¬�  «¢¥  ¬� Í =?<A7>@A ËE �:6 9A �>�A <A 8IIS =ºPN 
Q¶̧SGRÎMN Ģ ºNPSP TP GRºMSSP À1DCL3CJÈ3Á �>� B SÏP TÏ 4R8 TP NPMÏÐRPQQP 1D0CC 
Ģ ºNPSPI TP GRºMSSP ± 

_ �� §­¤£¢  ¬� §¤ Ñ«®®¢  ¢«¥ ¿̄¾ª¢¤§¢ ¾� ¬� §¤ Ñ«¥̈¾¦�¥ª� ½¾¼¢«¥¤§� ¬� §¤  ¤¥�¾ �� ¬� §­»¡�«¥«®¢� 
Òªª¢�¤¥¢�Ó ¦�§¤�¢£� Ô §­«¦¼¤¥¢ ¤�¢«¥ ¬�   «¢¥ Ó §«¦  ¬�  ¤  ¾¤¥ª� ¬¡ 0B �7��;6A 0C0K ±  

s)$X(,'W*$. H:A 9A� <?76A�� @Ä 0C002BCK1 A� @Ä 0C002BCKL <: 0D Ã:>99A� 0C00 �@� 6?��6�? 9A� 
ª«¥¬¢�¢«¥  ¬­¢®̄ §¤¥�¤�¢«¥ �� ¬�  ª«¥¬¢�¢«¥  ��ªÕ¥¢Æ¡�  ¬� ̈«¥ª�¢«¥¥�®�¥� ¦�§¤�¢£�  Ô §­¤ª�¢£¢�¾  ¬�  «¢¥  
<A �?<A7>@A ±  

s)$X(,'W*$. Æ¡� §­¾�¤É§¢  �®�¥�  «¡Õ¤¢�� «É��¥¢¦ §­¤¡�«¦¢ ¤�¢«¥ ¬­�©�¦ª�¦ §Ö¤ª�¢£¢�¾ ¬�  «¢¥  ¬� 
�?<A7>@A ��:6 95 �6>�A A@ 7°56µA <A� *,�+.#X ± 

s)$X(,'W*$. H:A 95 <A�5@<A A�� 7�@��6�A 5: É¢§¤¥ Æ¡¤¥�¢�¤�¢̈ ¬� §­«̈̈¦� ¬�  «¢¥ Ó ̄¤¦ ×«¥� 
¬­¢®̄ §¤¥�¤�¢«¥Ó �� ¦�§¤�¢̈ ¤¡ Ø½¿ Òªª¢�¤¥¢� 0C0J20C03Ó ̄«¡¦ §�  ¤ª�¢£¢�¾  ¬�  «¢¥  �� ¬­¾Æ¡¢̄�®�¥�  
�5�?6>A9� 9�:6<� ̄«¡¦ �©�¦ª�¦ §­¤ª�¢£¢�¾ ¬�  «¢¥  ¬� ®¾¬�ª¢¥� ± 
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01203 4567289:; <: =>99?@5>6A 
BC0DE 6:A FA@6> GA7H:A6A9 2 8I JCCCB 
JKC1L =MNO4PQQRPS 8PTPU 0 

)%%(.*$(#V*WXVX*$.#VYW     

Z 

[)$X(,'W*$. H:A 7A\\A <A]5@<A 5 ?\? Â5]>@?A 9_6̀ <A 95 8_]]>̀̀>_@ Ia?7>59>̀?A <A 95 8_@b?6A@7A 
cdefghijk lk ji mihnd kn lk jopqnghgrfk sttfnihfku vkjinfwk x jogveihfyinfgh lky ygfhyu jgvy lk yi ydihtk 
<: 0B _7\_;6A 0C0K z 

[)$X(,'W*$. H:A 7_]a\A \A@: <: @_];6A <A <A]5@<À <?a_̀?À ̀:6 9A \A66>\_>6A <A ̀5@\? 
7_@7A6@? <5@̀ 9A 75<6A <A 7A\\A a6_7?<:6Au jopekhtk cdefghijk lk yihnd kyn nkhqk lk {vgtdlkv x 
jok|irkh lky rdvfnky vky{ktnf}y lk t~itqhk lky lkrihlky i}fh loflkhnf}fkv jk {vg�kn vd{ghlihn jk rfkq| 
5:̂ ;À_>@̀ <A ̀5@\? <A 95 a_a:95\>_@ <: \A66>\_>6A A\ 5:̂ _;�A7\>b̀ <: 46_�A\ S?�>_@59 <A I5@\? 
M77>\5@>A z 

[)$X(,'W*$. �qoiwihn lk {vgtdlkv x tknnk {vfgvfyinfghu jopekhtk cdefghijk lk mihnd sttfnihfk i 
k|irfhd t~i�qk {vg�kn iq vkeivl lky lfy{gyfnfghy {vdwqky {iv joivnft9A Q1B0020 <: 8_<A <A 95 I5@\? 
4:;9>H:A A\ <À _;�A7\>b̀ <: 4SI 0C0J20C03 z  

[)$X(,'W*$. �qk jky {vfgvfndy vknkhqky {gqv josttfnihfk lihy jk tilvk lq �cm 0C0J20C03 7_@7A6@5@\ 
joitnfwfnd lk ygfhy lk rdlktfhk ̀A <?79>@A@\ 5:\_:6 <A H:5\6A 5̂À � 

2 46_]_:�_>6 :@A 5aa6_7�A \A66>\_6>59A <À ?\5;9>̀̀A]A@\̀ 5:\_6>̀?̀ A@ ]?<A7>@AE 
2 46_a_̀A6 5: a5\>A@\ :@ a567_:6̀ 5<5a\? � ̀À ;À_>@̀ A@ ̀5@\?E ?�59:A6 A\ >@7>\A6 � 95 H:59>\? 
<À a6>̀À A@ 7�56�AE 

2 �vgrgqwgfv jofhhgwinfgh {iv ji wgfk lk jok|{dvfrkhninfghE 
2 �iwgvfykv joi\\657\>�>\? <À ]?\>A6̀ <A 95 ̀5@\? A@ 57\>�>\? <A ]?<A7>@A <5@̀ 9A \A66>\_>6A z 

[)$X(,'W*$. H:A 95 <A]5@<A À\ 7_@b_6]A 5:̂ _;�A7\>b̀ H:59>\5\>b̀ <: 4SI M77>\5@>A 0C0J20C03 z 

[)$X(,'W*$. �qk jodni�jfyykrkhn lfy{gyk loqh }jq| lk {infkhny fr{gvnihn z 

[)$X(,'W*$. H:A 95 lkrihlk loiqngvfyinfgh lk ygfhy <A ]?<A7>@A >@\A6�>A@\ <5@̀ 9A 75<6A <A 
jog�nkhnfgh lk ji vktghhifyyihtk tghnvitnqkjjk lk jo�hfnd lk I_>@̀ 4599>5\>b̀ z  

[)$X(,'W*$. H:A 9�dni�jfyykrkhn i rfy kh �qwvk ygh �hfnd lk mgfhy �ijjfinf}y kh �qfj9A\ 0C0K � �5:\A:6 
<A D 9>\̀ I=S A@ 5\\A@<5@\ 9�5:\_6>̀5\>_@ <A ]?<A7>@A � A99A À\ <_@7 A@ 75a57>\? <A 6?a_@<6A 
>]]?<>5\A]A@\ 5:̂ ;À_>@̀ <: \A66>\_>6A ̀:6 7A\\A b>9>�6A a599>5\>�A z 
 
[)$X(,'W*$. A@ AbbA\ H:A 7A\\A :@>\? �>A@\ A@ 5><A 5:̂ PF4�T A\ 5:̂ IR�T <: <?a56\A]A@\ H:> aA>@A@\ 
� a6A@<6A A@ 7�56�A 9À a5\>A@\̀ A@ ̀_>@̀ a599>5\>b̀ A@ 65>̀_@ <A <>bb>7:9\? <A 6A76:\A]A@\ <A aA6̀_@@A9̀ 
H:59>b>?̀ z  
 
[)$X(,'W*$. ?�59A]A@\ H:A 9A 7A@\6A IIS �6;>�_@ \65�5>99A ?\vgfnkrkhn iwkt jo�p� c�mp�� kn jod�qf{k 
]_;>9A ̀_>@̀ a599>5\>b̀ <: 8F <A G5�@�6À <A G>�_66A z  

[)$X(,'W*$. H:A 7A\\A :@>\? ?\5@\ :@>H:A ̀:6 9A \A66>\_>6AE A99A aA6]A\ <A 6?a_@<6A 5:̂ ;À_>@̀ @_@ 
7_:�A6\̀ lk yihnd loqhk {g{qjinfgh wfkfjjfyyihnk z  

[)$X(,'W*$. ?�59A]A@\ H:A 95 <A]5@<A 6d{ghl iq| �kygfhy lk yihnd loqhk a_a:95\>_@ >̀_9?AE 
jodni�jfyykrkhn dnihn ̀>\:? <5@̀ :@A �_@A �?_�65a�>H:A <_@\ 9A 79>]5\ A\ 95 7>67:95\>_@ 6_:\>�6A ̀_@\ 
<>bb>7>9À z  

[)$X(,'W*$. H:A 9A <?76A\ @� 0C002BCK1 yqywfydy vd}gvrihn joitnfwfnd lk ygfhy lk rdlktfhk {vdwgfn �$ 
����� �� ���� ��  ¡�¢¡£��¤� �� ��¥¦ ��� §  ¡� ¤̈�£ �� �� �¡¤�¢� �¤�¡� �� �©�¥¤¡£���¤�¡� 5b>@ <A 
]A\\6A A@ a957A <À ]_ªA@̀ <��_̀a>\59>̀5\>_@ � \A]à 7_]a9A\ A\ � \A]à a56\>A9E 5<5a\?̀ � 9�«�A A\ � 
9�5:\_@_]>A <: a5\>A@\ ̀:6 ̀_@ ̀>\A z 

[)$X(,'W*$. �qk jgvy�q�x j�k|{fvinfgh lq ldjif lk lkq| ihyu fj kyn tghynind �qk jk nfnqjifvk lk joiqngvfyinfgh 
@�À\ a5̀ A@ 7_@b_6]>\? 5�A7 9À <>̀a_̀>\>_@̀ <: 7_<A <A 95 ̀5@\? a:;9>H:AE 9�5:\_6>̀5\>_@ b5>\ 9�_;�A\ <À 
]À:6À a6?�:À � 9�56\>79A Q¬ 1B002BJ <: 7_<A <A 95 ̀5@\? a:;9>H:A ­̀:̀aA@̀>_@ \_\59A _: a56\>A99A <A 
9�5:\_6>̀5\>_@® z  

[)$X(,'W*$. H:A jk lkrihlkqv yokheiek x vky{ktnkv jky tghlfnfghy lofr{jihninfghy kn jky tghlfnfghy 
\A7�@>H:À <A b_@7\>_@@A]A@\ <5@̀ 9À <?95>̀ >]a56\>̀ a6?7>\?̀ z 

[)$X(,'W*$. H:A 9A <A]5@<A:6 ̀_:̀76>\ 5:̂ A@�5�A]A@\̀ a56\>7:9>A6̀ 7_@7A6@5@\ 9À <?aA@̀À � 95 
t~ivek lk joiyyqvihtk rijilfku jk wgjqrk loitnfwfnd kn ji vdijfyinfgh loqhk dwijqinfghu tgh}gvrdrkhn x 
joivnftjk ̄°±²³³2D <: 7_<A ̀:̀�>̀? z 
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[\]̂[\ 

 
!W.(%+# _ Q5 <À 5@<A a6?bA@c?A a56 defghidjkbÀ A@c =lPN m8ORMN ImNROmRSP PO IM8RmQP 

nLDCCCDC13o pq rsp teuigpqjv dehsguvjkhgjuq tepwpvxpv dehxgjrjgf tp kujqk tp y =?<A7>@A z 
b:6 9A b>cA 8IIS =lPN Q{mSGR|MN GmlNPSP TP GRlMSSP n1DCL3CJ}3o b>b B S~P 
T~ 4R8 TP NPM~�RPQQP 1D0CC GmlNPSPI TP GRlMSSPE #X. *%%#�.'# a�:6 �  
 

� =?<A7>@A � m<:9cAb 
  

!W.(%+# �  �pggp u�fvhgjuq tprvh �hjvp deui�pg tesq xu��pqxp�pqg tepwfxsgjuq thqk sq tfdhj tp gvujk 
5@b ̀5�>̀:̀  � 7�̀ acA6 <A 95 @�c>�>75c>�@ <A 95 a6?bA@cA <?7>b>�@ Ac <A�65 �c6A 57�A�?A 
5: a9:b c56< H:5c6A 5@b 5a6�b 7AccA @�c>�>75c>�@� 

 
 �h �jkp pq �srvp tp dehxgjrjgf tp kujqk tprvh �gvp tfxdhvfp khqk tfdhj � de��� M77>c5@>AE 

7�@��6̀?̀ A@c 5:� 56c>79Ab S� 1B002JL Ac T� 1B002J3 <: 8�<A <A 95 b5@c? a:;9>H:A� 
 
!W.(%+# � Q5 <:6?A <A �59><>c? <A 95 a6?bA@cA 5:c�6>b5c>�@ Abc <A bAac 5@b � 7�̀ acA6 <A 95 <5cA <A 

vfxp�gjuq tp dh tfxdhvhgjuq tp �jkp pq �srvp tp dehxgjrjgf tp kujqk �hv 9A T>6A7cA:6 
l?@?659 tp de��� M77>c5@>A�  

 
!W.(%+# � ~@A �>b>cA <A 7�@��6̀>c? a�:665 �c6A 6?59>b?A a56 de��� M77>c5@>A <5@b 9Ab b>� ̀ �>b 

ksjrhqg dh tfxdhvhgjuq tp �jkp pq �srvp� xuq�uv�f�pqg hsw hvgjxdpk �� ��  2K Ac T� 1B002
J3 <: 8�<A <A 95 b5@c? a:;9>H:A� 

 
!W.(%+# ¡ ¢q h��djxhgjuq tp dehvgjxdp �� ��  2BC <: 8�<A <A 95 b5@c? a:;9>£sp� defghidjkkp�pqg tprvh 

tp�hqtpv dp vpqusrpddp�pqg tp dehsguvjkhgjuq 5: a9:b c56< BK ̀�>b 5�5@c b�@ ?7�?5@7A� 
 

!W.(%+# ¤ �pggp tfxjkjuq �psg �hjvp deui�pg� thqk dpk tpsw �ujk tp kh qugj�jxhgjuq �usv dp �vu�ugpsv 
�: <A b5 a:;9>75c>�@ a�:6 9Ab c>A6b >@c?6pkkfk� tesq vpxusvk ¥jfvhvx¥j£sp tprhqg 95 =>@>bc6A 
<A 95 I5@c? Ac tp dehxx¦k hsw kujqk� 8A 6A7�:6b �>?6567�>H:A @A 7�@bc>c:A a5b :@ a6?595;9A 
�;9>§5c�>6A 5: 6A7�:6b 7�@cA@c>A:�E H:> aA:c �c6A ��6̀? <A�5@c 9A c6>;:@59 m<̀ >@>bc65c>� 
cA66>c�6>59À A@c 7�̀ a?cA@c <5@b 9Ab <A:� ̀�>b b:>�5@c 95 @�c>�>75c>�@ �: 95 a:;9>75c>�@ <A 
95 a6?bA@cA <?7>b>�@� 8A <A6@>A6 aA:c �c6A b5>b> a56 6AH:�cA 5<6Abb?A a56 9Acc6A 
6A7�̀ 5̀@<?A 5�A7 577:b? <A 6?7Aac>�@E �: <A ̀ 5@>�6A <?̀ 5c?6>59>b?A �>5 9A b>cA 
R@cA6@Ac ̈ O?9?6A7�:6b 7>c�©A@b ª hxxpkkjidp � dehtvpkkp ksjrhqgp y «««�cA9A6A7�:6b��6 z� 

 
!W.(%+# ¬ QA T>6A7cA:6 l?@?659E 95 T>6A7c6>7A tp de­��vp tp �ujqk pg tp de�sguqu�jp pg dp ®jvpxgpsv 

<?a56cÀ A@c59 tp de�̄pqxA S?§>�@59A <A I5@c? M77>c5@>AE b�@c 7�56§?bE 7�57:@ A@ 7A H:> 
dp xuqxpvqp� tp depwfxsgjuq tp dh �vfkpqgp tfxjkjuq £sj kpvh �sidjfp hs vpxspjd tpk hxgpk 
5<̀ >@>bc65c>�b <A 95 46?�A7c:6A <A S?§>�@� 

 
 
 

°5>c � =�@caA99>A6E 9A  
  
 

QP TRSP8OP~S l±N±SmQ 
 

²³́µ³́¶³¶·

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-30-00097 - Décision ARS Occitanie n°2024-5586 portant autorisation d'exercer l'activité de soins de

médecine par MAGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068), sur le site de CSSR MGEN L'ARBIZON BAGNERE DE BIGORRE

(650780398)

44



ARS OCCITANIE

R76-2024-12-24-00005

Décision ARS Occitanie n°2024-7888 Portant

confirmation d'autorisation, suite à

fusion-absorption du CH FRANCIS VALS Port-La

Nouvelle par le CH de NARBONNE (EJ

110780137), des activités de soins de SMR

initialement détenues par l'établissement

absorbé

ARS OCCITANIE - R76-2024-12-24-00005 - Décision ARS Occitanie n°2024-7888 Portant confirmation d'autorisation, suite à

fusion-absorption du CH FRANCIS VALS Port-La Nouvelle par le CH de NARBONNE (EJ 110780137), des activités de soins de SMR

initialement détenues par l'établissement absorbé

45



Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2024-7888
Portant confirmation d’autorisation, suite à fusion-absorption 

Du CH FRANCIS VALS Port-La Nouvelle par le CH de NARBONNE (EJ 110780137),
des activités de soins de SMR initialement détenues par l’établissement absorbé

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 

autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 

professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 

relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des équipements 

matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n° 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins médicaux et de 

réadaptation ;

- Vu le décret n° 2022-25 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de soins médicaux et 

de réadaptation ;

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande de confirmation d'autorisation d'activité 

de soins et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS OC N° 2024-4640 

et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er juillet 2024 au 16 septembre 2024 pour l’activité de « soins 

médicaux et de réadaptation » ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-2885 fixant au 14 juin 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre de 

soins relatif au PRS 3 Occitanie pour l’activité de « soins médicaux et de réadaptation » ;

- Vu la décision n° 2024-7603 en date du 13 décembre 2024 portant modification de la décision n°2023-3696 fixant les 

délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;
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- Vu le renouvellement n° RT 11-19-17 de l’autorisation d’exercer l’activité de « Soins médicaux et de réadaptation » 

(SMR) pour les mentions « polyvalent », « affections de l’appareil locomoteur » et « système nerveux », en 

hospitalisation à temps complet et à temps partiel, délivré au CH FRANCIS VALS pour son site à Port-La Nouvelle à 

compter du 29 juin 2020 et pour une durée de 7 ans ; 

- Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Port-La Nouvelle du 11 juin 2024 validant le projet de fusion entre 

le CH de Narbonne et le CH de Port-La Nouvelle ; 

- Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Narbonne en date du 13 juin 2024 validant le projet de fusion entre 

le CH de Narbonne et le CH de Port-La Nouvelle ; 

- Vu la délibération du conseil de surveillance du CH Francis Vals de Port La nouvelle en date du 14 juin 2024, validant à 

l’unanimité le projet de fusion absorption dudit CH par le CH de Narbonne avec prise d’effet au 1er janvier 2025 ; 

- Vu la délibération du conseil de surveillance du CH de Narbonne en date du 4 juillet 2024, validant le projet de fusion 

absorption dudit CH par le CH de Narbonne avec prise d’effet au 1er janvier 2025 ; 

- Vu la demande présentée par le CH DE NARBONNE (EJ 110780137), en vue d’obtenir à son profit, la confirmation 

suite à fusion-absorption du CH FRANCIS VALS (EJ 110781010), des autorisations d’activité de soins détenues par ce 

dernier sur son site unique CH FRANCIS VALS PORT LA NOUVELLE (ET 110000262) sis 150 RUE FREDERIC DE 

GIRARD 11210 PORT LA NOUVELLE ; 

- Vu l’avis favorable de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 

Occitanie, relative à l’organisation des soins (CSOS), lors de sa séance du 12 décembre 2024 ; 

 

Considérant que les décrets susvisés n° 2022-24 et 25 du 11 janvier 2022 ont réformé les conditions d’implantation et les 

conditions techniques de fonctionnement relatives à l’activité de soins de SMR ;  

Considérant que l’article R6123-121 du code de la santé publique prévoit que l’activité de soins de SMR est désormais 

exercée suivant les modalités et mentions suivantes : 

- 1° Mention “ polyvalent ” ; 

- 2° Mention “ gériatrie ” ; 

- 3° Mention “ locomoteur ” ; 

- 4° Mention “ système nerveux ” ; 

- 5° Mention “ cardio-vasculaire ” ; 

- 6° Mention “ pneumologie ” ; 

- 7° Mention “ système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition ” ; 

- 8° Mention “ brûlés ” ; 

- 9° Mention “ conduites addictives ” ; 

- 10° Modalité “ pédiatrie ” comprenant les mentions suivantes : 

o Mention “ enfants et adolescents ” ; 

o Mention “ jeunes enfants, enfants et adolescents ” ; 

- 11° Modalité “ cancers ” comprenant les mentions suivantes : 

o Mention “ oncologie ” ; 

o Mention “ oncologie et hématologie ”. 

Considérant que l’article 9 de la loi susvisée dite « loi Valletoux », prévoit que certaines mentions feront l’objet d’un 

dossier simplifié ne nécessitant pas de passage en Commission Spécialisée de la CRSA, relative à l’organisation des soins 

(CSOS) ; que cette simplification s’applique notamment aux mentions « locomoteur », « système nerveux », « cardio-

vasculaire », « pneumologie », « brûlés », « conduites addictives » de l’activité de soins de SMR ;  

Considérant que toutes les autres mentions et modalités doivent faire l’objet d’un dépôt de dossier en fenêtre et d’un passage 

en CSOS, soit, notamment la mention « polyvalent » ; 

Considérant qu’en application de l’article 3 de l’ordonnance du 12 mai 2021 susvisée, l’absence de dépôt d’une demande 

d’autorisation pour une mention non simplifiée par la Loi Valletoux, dans la fenêtre dédiée à l’activité concernée, fait prendre 

fin à l’autorisation de cette mention au jour suivant la clôture de ladite fenêtre ; 

Considérant tout d’abord, qu’en l’espèce et en application de la Loi Valletoux, les autorisations pour les mentions SMR 

simplifiées « locomoteur » et « système nerveux », déjà détenues par le CH Francis Vals, ont repris le cours de leur vie au 

profit dudit CH ; 

Considérant, ensuite, que la fenêtre dédiée à l’activité de SMR pour le dépôt des mentions non simplifiées, a été ouverte 

en Occitanie du 1er juillet 2024 au 16 septembre 2024, conformément à l’arrêté régional susvisé du 14 février 2024 fixant 

le calendrier des fenêtres 2024 ; 
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Considérant que, certes, le CH Francis Vals PORT LA NOUVELLE a déposé une demande d’autorisation dans le cadre de 

cette fenêtre, mais pour la seule mention nouvelle “ système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition ”, demande qui 

est en cours d’instruction jusqu’au 15 mars 2025, et dont l’instruction se poursuivra au profit du CH fusionné de Narbonne ;  

Considérant qu’en revanche, le CH Francis Vals PORT LA NOUVELLE n’a pas déposé de demande d’autorisation de SMR 

pour la mention « polyvalent » ; 

Considérant, en conséquence que l’autorisation d’exercer l’activité de SMR mention « polyvalent », précédemment détenue 

par le CH Francis Vals, a pris fin le 17 septembre 2024, au lendemain de la fermeture de la fenêtre de dépôt dédiée à l’activité 

de SMR ; 

Considérant par ailleurs, que le CH DE NARBONNE souhaite obtenir la confirmation à son profit de l’ensemble des 

autorisations d’activité de SMR détenues par le CH Francis VALS sur son site à PORT LA NOUVELLE (ET 110000262), 

dans le cadre de la fusion absorption qui les lie ; 

Considérant en effet, que les deux CH sont en situation de direction commune et que le principe de fusion par absorption du 

CH Francis Vals de Port-La Nouvel par le CH DE NARBONNE a été validé par les conseils de surveillance des deux CH et 

les conseils municipaux des deux communes ; 

Considérant que la demande de confirmation des autorisations de SMR du CH Francis Vals Port La Nouvelle au profit du 

CH de Narbonne, a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 12 décembre 2024 et que celle-ci a émis un avis favorable 

; 

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par l’article 

R6122-35 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que la demande de confirmation suite à fusion, est sans incidence sur le bilan quantifié de l’offre de soins dans 

le département de l’Aude dans la mesure où les autorisations concernées de SMR mentions « locomoteur » et « système 

nerveux » demeurent exercées sur le même site ; 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant en effet, que le projet de fusion vise à renforcer l’exercice coordonné des activités entre les deux CH tout en 

développant des pratiques innovantes ; 

Considérant que dans ce contexte, le CH de Narbonne s’est spécialisé en gériatrie et dispose d’une offre de soins complète, 

tandis que le CH de Port La nouvelle s’est spécialisé dans la prise en charge des SMR du système nerveux et locomoteur ; 

 

 

Considérant que le CH Francis VALS de Port la Nouvelle représente la seule offre publique sur le territoire est-audois pour 

la spécialité « locomoteur » et la seule offre départementale pour la spécialité « systèmes nerveux » et qu’il assure déjà la 

prise en charge en parcours de soins des patients du CH de Narbonne, notamment issus des services de chirurgie et de 

neurologie de ce dernier ; 

Considérant ainsi que la demande répond aux besoins de santé de la population de l’Aude, car elle vise à permettre à tous les 

citoyens d’accéder à une offre de soins de proximité de qualité, centrée sur la consolidation de l’exercice coordonné et le 

développement de pratiques innovantes ;  

Considérant que le demandeur s’engage à maintenir les effectifs et la qualification des personnels du CH existant ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;  

Considérant que le CH DE NARBONNE s’engage à se conformer aux nouvelles conditions d’implantation et conditions 

techniques de fonctionnement propres aux activités de SMR mention locomoteur et système nerveux, dans le délai d’un an 

imparti par les décrets susvisés relatifs à l’activité ;  

Considérant qu’à l'expiration de ce délai, s’il est constaté que le titulaire de l’autorisation n'est pas en conformité avec les 

dispositions du Code de la Santé Publique, l'autorisation pourra faire l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du Code 

de la Santé Publique ;  

 

 

 

DECIDE 
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Article 1 La demande présentée par le CH DE NARBONNE (EJ 110780137), en vue d’obtenir à son profit, la 

confirmation suite à fusion-absorption, des autorisations d’activité de SMR détenues par le CH FRANCIS 

VALS sur le site CH FRANCIS VALS PORT LA NOUVELLE, sis 150 RUE FREDERIC DE GIRARD ; 

11210 PORT LA NOUVELLE, est acceptée pour les mentions « locomoteur » et « système nerveux ». 
 

Les caractéristiques FINESS seront modifiées en conséquence. 
 

Article 2 Cette décision est sans effet sur la durée de validité des autorisations d’activité de soins précitées. En 

application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, le CH de Narbonne devra demander le 

renouvellement de celles-ci, au plus tard, 14 mois avant leur échéance. 

 

Article 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans maximum à 

compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette 

notification.  

 

La mise en œuvre de cette opération doit être déclarée sans délai au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. Pour ce faire, le titulaire transmet sa déclaration de mise en œuvre par courriel avec AR (à 

l’adresse : ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr). 
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique.

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa publication 

pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des 

solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ».

Article 6 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, et le Directeur Départemental 

concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 24/12/2024

Pour le directeur Général

Et par délégation, 

La Directrice de l’offre de Soins

et de l’autonomie

Julie SENGER
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Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 6130  
 
 

Décision octroyant une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur de 
l�établissement Clinique Saint Clément à Saint-Clément-de-Rivière 

 
Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l�hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, 
L. 5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, 
R 5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 

VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l�agence régionale de santé d�Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 

VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de 
délégation de signature du directeur général de l�agence régionale de santé d�Occitanie ; 

VU la décision ARS OCCITANIE n°2024-6136 en date du 16 octobre 2024 portant modification 
de délégation de signature du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU l�ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 
intérieur ; 

VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de 
remplacement au sein des pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
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VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant 
d'un an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 
du 19 mai 2021 relatives au renouvellement des autorisations des pharmacies à usage 
intérieur ;  

VU l�arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ; 

VU l�arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l�exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 

VU la décision en date du 04 août 2006 octroyant sous le numéro 192/2006 une licence de 
pharmacie à usage intérieur à la clinique Saint Clément à Saint-Clément-de-Rivière ; 

VU la demande présentée le 05 juillet 2024 par Monsieur Philippe PISAPIA, directeur de 
l�établissement, et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ; 

VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 

VU l�avis favorable avec recommandation du Conseil Central H de l�Ordre National des 
Pharmaciens en date du 20 octobre 2024, formulé avec les recommandations suivantes, en 
particulier : 

 
  Activités!citées!à!l�article!L.!5126-1!du!code!de!la!santé!publique!à!l�exception!de!celles!
mentionnées!à!l�article!R.!5126-9 du même code 

� Mettre en �uvre les activités!de!pharmacie!clinique! (programme!d�éducation!
thérapeutique,!réunion!soignants/soignés,!conciliation,!bon!usage�) 

� Mettre en place des audits de fonctionnement et de gestion de dotation dans les 
unités!de!soins!(quick!audit!:!périmés,!stupéfiants,!chariot!d�urgence...) 

� Rédiger une procédure de dépannage entre clinique Pic Saint Loup et clinique 
Saint Clément de Rivière 

� Finaliser le manuel de fonctionnement de la PUI 
� Repositionner le pharmacien sur des missions avec une vraie valeur ajoutée : la 

pharmacie clinique et non sur la préparation des dotations, les commandes de 
savon!et!autres� 

� Recruter 0,5 ETP de préparateur pour la préparation des dotations nominatives 
hebdomadaires, les quicks audits, les réceptions de commandes, réaliser la 
sérialisation,! le!surétiquetage!�!et!pour! libérer!du! temps!pharmacien!afin!de!
mettre en �uvre les activités de pharmacie clinique notamment les programmes 
d�éducation!thérapeutique,!la!conciliation!� 

 
  Préparation!des!doses!à!administrer!visée!au!1°!de!l�article!R.!5126-9 du CSP 

� Aucun!avis!sur!la!PDA!car!il!n�y!a!que!du!surétiquetage!de!blisters!qui!n�est!pas 
de la PDA 
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VU les conclusions favorables du rapport établi par les pharmaciennes inspectrices de santé 
publique faisant suite à l�enquête effectuée sur site le 30 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT que les locaux de la pharmacie ont été modifiés et agrandis en mars 2024, 
que l�agrandissement a permis la mise en place de zones dédiées à la réception et à la 
sérialisation ; 

CONSIDERANT que la direction a procédé au recrutement d�un pharmacien à raison de trois 
demi-journées par semaine, ce qui constitue un renfort utile pour la mise en �uvre des 
activités de la pharmacie, et permet l�ouverture sur une plage horaire plus large de la PUI ; 

CONSIDERANT que la pharmacienne assurant la gérance est expérimentée et impliquée, 
dans les missions et activités de la PUI et que l�enquête du 30 septembre 2024 démontré 
l�existence d�une culture de la qualité et de la sécurité de la prise en charge médicamenteuse 
au sein de la clinique ; 

CONSIDERANT que l�attention de la direction a été dûment appelée sur la nécessité de faire 
évoluer les ressources humaines et y compris sur le volet formation et habilitation, les missions 
de pharmacies cliniques et d�impliquer davantage les pharmaciens dans les programmes 
d�éducation thérapeutique ; 

D E C I D E  

Article 1er : La demande présentée par la clinique Saint Clément (EJ 34 001 009 9 � 
ET 34 001 014 9) en vue de l�obtention d�une nouvelle autorisation de pharmacie à usage 
intérieur est acceptée ; 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur est située sur le site de l�établissement et à la même 
adresse que ce dernier : 115 avenue Saint Sauveur du Pin - 34980 Saint Clément de Rivière; 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Saint Clément est autorisée à exercer 
pour son propre compte les missions et activités suivantes :  

v Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l�article L.5126-1 du code de la santé publique : 
o Assurer la gestion, l�approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l�évaluation et la dispensation 
des médicaments et des dispositifs médicaux stériles, et d�en assurer la 
qualité ;  

o Mener toute action de pharmacie clinique (L. 5126-1, I 2) ;  
o Entreprendre toute action d�information des patients et des professionnels de 

santé sur les produits de santé, promotion et évaluation de leur bon usage, 
pharmacovigilance, matériovigilance, politique du médicament et des dispositifs 
stériles (L. 5126-1, I 3°) ;  
 

v Les actions de pharmacie clinique mentionnées à l�article R. 5126-10 du Code de la 
Santé Publique 
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Article 4 : La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son propre compte 
l�activité de préparation des doses à administrer selon les modalités présentées dans le 
dossier de demande d�autorisation et examinées en enquête :

v Opérations de sur-étiquetage de blisters industriels ;
v Préparation de doses à administrer nominative globalisée, en manuel, pour l�ensemble 

des patients hospitalisés dans la clinique.

Article 5 : La présente décision s�applique à compter de sa notification au demandeur ;

Article 6 : La décision du 04 août 2006, ainsi que toute autre décision antérieure à la présente 
décision, y compris tacite, sont abrogées à compter de la notification de la présente décision ;

Article 7 : A l�exception des modifications substantielles mentionnées au II de l�article R. 5126-
32 du Code de la Santé Publique qui doivent faire l�objet d�une nouvelle autorisation préalable, 
toute modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l�objet d�une 
déclaration préalable au moins deux mois avant sa mise en �uvre ;

Article 8 : La présente décision peut faire l�objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :

· D�un recours gracieux auprès du Directeur Général de l�Agence Régionale de 
Santé Occitanie,

· D�un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,

· D�un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le 
Tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par 
l�application informatique « télérecours citoyens » accessible par internet 
www.telerecours.fr;

Article 9 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation.
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l�Ordre National des Pharmaciens
Conseil central de la section H

Article 10 : La Directrice de l�Offre de Soins et de l�Autonomie de l�Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale de l�Hérault, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l�exécution de la présente décision qui sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 18 novembre 2024

Didier JAFFRE
Directeur Général

Didierererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS OC n° 2024-7892

Portant modification de la licence d’une officine de pharmacie à CERS (Hérault)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie

Vu le code de la Santé Publique et notamment son article R. 5125-11 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

Vu le courrier en date du 4 décembre 2024, adressé par Monsieur LOURO Nicolas, titulaire de l’officine de 
pharmacie, SELARL PHARMACIE CERSOISE située à CERS (34420);

Vu la licence n° 34#000563 délivrée le 29 novembre 1990, fixant l’emplacement de l’officine de pharmacie
au 41 Avenue de la Promenade ; 

Vu le certificat de numérotage établi par la Mairie de CERS en date du 11 mars 2024 portant nouvelle 
dénomination de la voie où se situe l’officine de pharmacie au 47 Avenue de la Promenade ;

CONSIDERANT qu’il ressort des documents fournis qu’il s’agit d’une modification de l’adresse de l’officine 

sans déplacement ;

ARRETE

ARTICLE 1 – L’adresse de l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence n° 34#000563 délivrée le 29 

novembre 1990, exploitée par Monsieur LOURO Nicolas, titulaire, est désormais : 
47 Avenue de la Promenade 34420 CERS

ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la Santé, et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la 
date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 27 décembre 2024
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 11 septembre 2024

Madame,

J’accuse réception le 26 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, en qualité de nouvelle associée exploitante unique, au sein de l’EARL LAGARRIGUE, pour la
mise en valeur de 69,00 ha situés sur les communes de MIRANDOL-BOURGNOUNAC (55,81 ha) et de
MONTIRAT (13,19 ha) et exploités antérieurement par votre père, monsieur Armand LAGARRIGUE, au
sein de la sus-dite EARL.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 26/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242774

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 26 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Madame Manon LAGARRIGUE
EARL LAGARRIGUE
1 route de Montplaisir
81190 TANUS

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DE LA BOUYSSE
DUCROS Bernard & Julien
MAZIERES Quentin
8, route de la Bouysse

81640 MONESTIES

Albi, le 28 août 2024

Messieurs,

J’accuse réception le 26 août 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  lié  à  l’installation  d’un  troisième  associé  exploitant  dans  le  GAEC :  monsieur  Quentin
MAZIERES, pour la mise en valeur de 71,88 hectares supplémentaires, terres situées sur les communes
de MONESTIES (55,63 ha), de SALLES (8,95 ha) et de LE-SEGUR (7,30 ha),  auparavant exploitées par
madame Bernadette GUY.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 26/08/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242771

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 26 décembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature de Julien TOGNOLA,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités Occitanie 
 

Compétences ordonnancement secondaire programmes n° 354, n° 155 et n°155 – titre 7 « Assistance 

technique Fonds social européen » 

Administration territoriale de l’État et Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 

du travail 

Application Chorus Déplacements Temporaires 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 

 

 

Vu le code de la commande publique ;  

Vu le code du travail ;  

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 

son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 

1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, 

les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en 

matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Pierre-André DURAND, 

préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu l’arrêté du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, des relations 

sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la santé et des sports pour la 

désignation d'un ordonnateur secondaire délégué ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 

abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l’arrêté du 8 novembre 2022 nommant Julien TOGNOLA directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 septembre 2024 portant délégation de signature à Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ;  

Vu l'arrêté préfectoral du 1er octobre 2024 portant organisation de la direction régionale de l'économie, 

de l'emploi, du travail et des solidarités Occitanie ; 

 

 

DÉCIDE  

 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée à  

Frédéric ALOY ; 

Nathalie ASTRUC-BARTHE ; 

Johanna AZAIS ; 

Hervé BABONNAUD ; 

Guillaume BELOT ; 

Stéphane BONNAFOUS ; 

Thierry BORGHESE ; 

Philippe BRONSART ; 

Anne BUISINE ; 

Nathalie CAMPOURCY ; 

Guy CARREGUES ; 

Laurent CASAUBIEILH ; 

Régis CORNUT ; 

Laurence COULON ; 

Renaud DELTOMBE ; 

Maryse DERAY ; 

Marielle DHUNE ; 

Bastien ESPINASSOUS ; 

Muriel FERRERO ; 

Nelly FOUCHER ; 

Stéphane GUIGUET ; 

Audrey HILLAT ; 

Vassoumady HUSTA ; 

Sandrine LABBE ; 

Cécile le QUER ; 

Valérie LECHARDOY ; 

Frédéric LECLERC ; 

Alexandra LEONETTI ; 

Thierry LOUCHET ; 

Bertrand MARTINEL ; 

Mathias MONDAMERT ; 

Sophie NEGRE ; 

Virginie NEGRE ; 

Aurélia PARDO ; 

Thomas PELLERIN ; 

Nadia ROLSHAUSEN ; 

Manuel RUSSIUS ; 

Marie-Line SARZI ; 

Servane SCICLUNA ; 

Laurence SERRANO-LASBATS ; 

Stéphane TALLINAUD 

Nadia TEMPERE ; 

Charles TOSI ; 

Vincent VACHE ; 

Gaelle VERLAQUE ;

 

à l’effet de valider, dans le cadre des programmes n° 354 « Administration territoriale de l’État », n° 155 

« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » et n°155 - titre 7 

« Assistance technique FSE » les ordres de mission et les états de frais dans l’application Chorus DT, en 

qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre de leurs attributions de la DREETS Occitanie. 

 

Article 2 : subdélégation de signature est donnée à : 

 

Hervé BABONNAUD ; 

Mélanie BRANCO ; 

Renaud DELTOMBE ; 

Célia DEMBELE ; 

Valérie GALAUP ; 

Elodie LACOMBE ; 

Franck PAVAN ; 

 

à l’effet de valider, dans le cadre des programmes n° 354 « Administration territoriale de l’État », n° 155 

« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail », et n°155 - titre 7 

« Assistance technique FSE » les ordres de mission dans l’application Chorus DT, en qualité de service 

gestionnaire, dans le périmètre des attributions de la DREETS Occitanie. 
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Article 3 : subdélégation de signature est donnée à : 

 

Hervé BABONNAUD ; 

Mélanie BRANCO ; 

Renaud DELTOMBE ; 

Célia DEMBELE ; 

Valérie GALAUP ; 

Elodie LACOMBE ; 

Franck PAVAN ; 

 

à l’effet de valider, dans le cadre du programme n° 354 « Administration territoriale de l’État » et n° 155 

« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » les états de frais dans 

l’application Chorus DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des attributions de la 

DREETS Occitanie. 

 

Article 4 : Les décisions, ainsi que tous les actes et correspondances, qui sont signés en application de 

de ce présent arrêté, en cas d’une signature subdéléguée, devront mentionner : 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par subdélégation, 

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du subdélégataire) 

 

Article 5 : L’arrêté de subdélégation de signature relatif à l’application Chorus Déplacements 

Temporaires du 4 octobre 2024 est abrogé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 janvier 2025.  

 

Article 7 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est 

chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes de la préfecture de région. 
 

 
Fait à Toulouse, le 27 décembre 2024 

 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités 
 

signé 
 

 
Julien TOGNOLA 
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